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ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du Jeudi 27 février 2014 : 

Deuxième lecture du projet de loi C-15, Loi remplaçant la Loi sur les Territoires du Nord-
Ouest afin de mettre en œuvre certaines dispositions de l'Entente sur le transfert des 
responsabilités liées aux terres et aux ressources des Territoires du Nord-Ouest et modifiant ou 
abrogeant la Loi sur les terres territoriales, la Loi sur les eaux des Territoires du Nord-Ouest, la 
Loi sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, d'autres lois et certains décrets et 
règlements. 

L'honorable sénateur Patterson propose, appuyé par l'honorable sénateur Bellemare, que le 
projet de loi soit lu pour la deuxième fois. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois. 

L'honorable sénateur Patterson propose, appuyé par l'honorable sénateur Wallace, que le 
projet de loi soit renvoyé au Comité sénatorial permanent de l'énergie, de l'environnement et des 
ressources naturelles. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat  

Gary W. O’Brien
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INTRODUCTION 

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles a 
terminé son étude préliminaire du projet de loi C-15, Loi remplaçant la Loi sur les Territoires du 
Nord-Ouest afin de mettre en oeuvre certaines dispositions de l’Entente sur le transfert des 
responsabilités liées aux terres et aux ressources des Territoires du Nord-Ouest et modifiant ou 
abrogeant la Loi sur les terres territoriales, la Loi sur les eaux des Territoires du Nord-Ouest, la 
Loi sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, d’autres lois et certains décrets et 
règlements, le 13 février 2014.  

Le comité a tenu huit réunions, entendu 31 témoins et reçu un certain nombre de mémoires. Au 
nombre des témoins, on compte M. Bernard Valcourt, ministre des Affaires autochtones et du 
Développement du Nord canadien (AADN), des représentants du ministère des AADN et de 
celui de la Justice, M. Bob McLeod, premier ministre des Territoires du Nord-Ouest et M. 
Michael Miltenberger, ministre de l’Environnement et des Ressources naturelles des Territoires 
du Nord-Ouest. De plus, le comité a entendu des porte-parole de gouvernements autochtones et 
des acteurs de l’industrie et de l’environnement. Il a enfin entendu un ancien premier ministre du 
Yukon ainsi que des experts en régimes réglementaires nordiques.  

Le projet de loi C-15 donne effet à l’Entente sur le transfert des responsabilités liées aux terres 
et aux ressources des Territoires du Nord-Ouest et simplifie le régime réglementaire des 
Territoires conformément aux engagements énoncés dans le Plan d’action visant à améliorer les 
régimes de réglementation dans le Nord de 2010 du gouvernement fédéral.  

TRANSFERT DE RESPONSABILITÉS AUX TERRITOIRES DU NORD-OUEST  

Le transfert de pouvoirs du gouvernement fédéral au gouvernement territorial est un processus 
évolutif. Depuis les années 1970, de plus en plus de pouvoirs normalement exercés par les 
provinces ont été transférés au gouvernement territorial, en même temps que les ressources 
financières supplémentaires nécessaires à la gestion et à l’administration de ces responsabilités, 
au nombre desquelles on compte l’éducation, le gouvernement local, les services sociaux, les 
transports, l’imposition, la santé et l’administration de la justice. Alors que le gouvernement 
territorial est maintenant chargé de l’administration et de la gestion de presque tous les aspects 
de la gouvernance territoriale, le gouvernement fédéral conserve la responsabilité de 
l’administration et de la gestion des terres publiques, des ressources en eau, des ressources 
minérales, du pétrole et du gaz.  

L’Entente sur le transfert des responsabilités liées aux terres et aux ressources des Territoires du 
Nord-Ouest conclue le 25 juin 2013 a marqué la fin du processus de transfert de responsabilités 
de la gestion des terres et des ressources aux territoires. Après 30 ans de négociations, l’Entente 
est intervenue entre le gouvernement du Canada, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
(GTNO), la Société régionale inuvialuite, le Conseil tribal des Gwich’in, Sahtu Secretariat 
Incorporated, le gouvernement des Tlicho et la Nation des Métis des Territoires du Nord-Ouest 
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(NMTNO)1. Elle constitue une étape historique du développement constitutionnel, politique et 
économique des Territoires du Nord-Ouest (les T.N.-O.).  

Voici quelques-unes des dispositions importantes de l’Entente sur le transfert des responsabilités 
liées aux terres et aux ressources des Territoires du Nord-Ouest :  

 un financement ponctuel de 26,5 millions de dollars accordé au GTNO pour soutenir les 
activités de transition, comme l’établissement d’un plan de mise en œuvre et l’élaboration 
d’un modèle organisationnel, et veiller à ce qu’il y ait assez de ressources humaines; 

 un financement permanent de 67,3 millions de dollars accordé au GTNO pour soutenir les 
responsabilités de gestion des terres et des ressources transférées; 

 un avantage fiscal net de 50 % des recettes de l’exploitation des ressources jusqu’à une limite 
maximale (5 % de la base de dépenses brutes du GTNO);  

 un accord de partage des recettes entre les gouvernements autochtones participants et le 
GTNO, aux termes duquel le GTNO partagera jusqu’à 25 % de ses recettes de l’exploitation 
des ressources;  

 un cadre pour la gestion et la coordination de la responsabilité relative à l’assainissement des 
sites de décharge contaminés; 

 le transfert de postes fédéraux au GTNO pour que soient remplies les responsabilités de 
gestion des ressources terrestres transférées; 

 le transfert d’immeubles, de baux, d’actifs et de dossiers liés à la gestion des terres et des 
ressources.  

Dès l’entrée en vigueur du projet de loi C-15, le gouvernement territorial sera responsable de la 
gestion des terres continentales, notamment les minéraux ainsi que le pétrole et le gaz (exception 
faite de certaines terres fédérales), et il recueillera et partagera les recettes tirées de l’exploitation 
des ressources. Ces mesures mettront le processus décisionnel dans les mains des habitants du 
Nord qui exerceront ainsi une plus grande autodétermination et une plus grande maîtrise de leur 
économie. La date effective prévue du transfert est le 1er avril 2014.  

                                                 
1 Deux gouvernements autochtones n’ont pas signé cet accord. Les chefs de la Première Nation Dehcho et des 

Premières Nations de l’Akaitcho visées par le Traité no 8 ont pris part aux négociations sur le transfert, mais 
n’ont pas signé l’accord. Aucune de ces nations n’a conclu d’accord sur leurs revendications territoriales. 
Soulignons que le processus de transfert ne fait pas partie des éléments faisant l’objet des négociations sur 
l’autonomie gouvernementale et les revendications territoriales des Autochtones, et l’entente sur le transfert 
n’enlèvera aucun droit autochtone issu des traités ni ne diminuera la capacité du gouvernement fédéral de 
négocier avec les groupes autochtones les questions liées aux terres, aux ressources et à la gouvernance. En 
conséquence, si les chefs de la Première Nation Dehcho et des Premières Nations de l’Akaitcho visées par le 
Traité no 8 décident d’adhérer à l’entente sur le transfert, cela n’influera aucunement sur les négociations en 
cours sur leurs revendications territoriales. Aux termes de l’entente sur le transfert, les chefs de la Première 
Nation Dehcho et des Premières Nations de l’Akaitcho visées par le Traité no 8 peuvent adhérer à l’entente 
durant l’année suivant la date du transfert sans le consentement du GTNO et du gouvernement fédéral. Après un 
an, l’agrément des gouvernements des T.N.-O. et du Canada est nécessaire.  
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QUE DIT LE PROJET DE LOI?  

Le projet de loi C-15 comprend quatre parties, mais on peut le diviser en deux grandes sections :  

 La partie 1 édicte la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest et modifie nombre de lois 
fédérales et territoriales pour confier au GTNO de nouvelles responsabilités semblables à 
celles exercées par les provinces lui permettant de gérer ses ressources et ses terres 
continentales et d’en avoir la maîtrise. De plus, elle modernise le libellé de la Loi.  

 Les parties 2 à 4 apportent une série de modifications à la Loi sur les terres territoriales, à la 
Loi sur les eaux des Territoires du Nord-Ouest et à la Loi sur la gestion des ressources de la 
vallée du Mackenzie. Ces modifications visent à moderniser le régime réglementaire des 
Territoires. Elles visent aussi à faire en sorte qu’il n’y ait pas de lacunes dans le régime 
réglementaire fédéral applicable aux terres fédérales et les sites gérés par le gouvernement 
fédéral dans les territoires après le transfert.  

A. Partie 1 : La Loi sur les terres territoriales Territoires du Nord-Ouest 

La Loi sur les Territoires du Nord-Ouest énoncée dans la partie 1 du projet de loi donne effet aux 
dispositions de l’Entente sur le transfert des responsabilités liées aux terres et aux ressources 
des Territoires du Nord-Ouest et les met en oeuvreœuvre. La Loi est abrogée et remplacée par 
une version mise à jour pour refléter les responsabilités administratives modifiées qu’exercera le 
GTNO après le transfert. L’entente sur le transfert prévoyant le transfert de pouvoirs législatifs 
d’un gouvernement à l’autre, le GTNO adoptera des lois territoriales lui conférant les pouvoirs 
fédéraux abrogés ou transférés.  

La nouvelle Loi sur les Territoires du Nord-Ouest établit le cadre législatif post-transfert qui 
comprend la responsabilité de l’administration, de la gestion et de la maîtrise des terres publiques 
et des droits relatifs aux ressources hydrauliques et naturelles des T.N.-O., sous réserve de 
certaines exceptions. Le GTNO exercera le pouvoir législatif sur les terres publiques 
continentales, les eaux continentales et les ressources naturelles non renouvelables, sous réserve 
de certaines terres publiques continentales qui resteront du domaine fédéral, comme il est précisé 
dans l’entente sur le transfert. Au nombre de ces terres, on compte la réserve prouvée de pétrole 
et de gaz naturel de la région de Norman Wells, les ressources pétrolières et gazières 
extracôtières et certains sites contaminés.  

La nouvelle loi est modernisée pour refléter la terminologie et les concepts du gouvernement 
responsable. Par exemple, le terme « ordonnance » est remplacé par « loi », « conseil » par 
« assemblée législative » et le « commissaire en conseil » est rebaptisé « Assemblée des 
Territoires du Nord-Ouest ».  

En plus de transférer aux T.N.-O. des pouvoirs semblables à ceux exercés par les provinces en 
matière de gestion et de partage des recettes de l’exploitation des terres et des ressources des 
T.N.-O., le projet de loi renferme des dispositions reflétant le développement politique et 
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constitutionnel des T.N.-O. Les responsabilités territoriales sont mises à jour, conférant au 
GTNO plus de pouvoir sur ses institutions publiques. Par exemple, l’Assemblée législative aura 
compétence pour déterminer le nombre de députés la composant, le serment d’allégeance, le 
Règlement et le nombre de séances annuelles. La durée du mandat du gouvernement des T.N.-O. 
passe de quatre à cinq ans, qui est conforme aux usages observés ailleurs au Canada. En outre, le 
commissaire, plutôt que le gouverneur en conseil, aura le pouvoir de dissoudre l’Assemblée 
avant la fin de son mandat de cinq ans. 

La Loi habilite actuellement le ministre des Affaires autochtones et du Développement du Nord 
ou le gouverneur en conseil à donner, de temps à autre, des instructions au commissaire pour 
l’administration du gouvernement dans les territoires; le commissaire doit se conformer à ces 
instructions. Cette disposition est maintenue dans la nouvelle loi, mais elle sera abrogée dans 10 
ans après l’entrée en vigueur de la Loi. On a procédé de la même façon dans la Loi sur le Yukon, 
qui a été édictée en 2003 pour le transfert de pouvoirs au Yukon. 

B. Partie 2 : La Loi sur les terres territoriales  

La Loi sur les terres territoriales porte sur la gestion des terres de la Couronne dans l’ensemble 
des T.N.-O., notamment la délivrance de permis, la négociation de beaux, les droits miniers, des 
carrières et du charbon, l’établissement de frais et de conditions et le régime d’observation. Au 
moment du transfert, la Loi sur les terres territoriales continuera de s’appliquer aux terres 
fédérales et à certains sites des Territoires gérés par le gouvernement fédéral, mais elle ne 
s’appliquera pas aux terres relevant du commissaire des Territoires du Nord-Ouest. En 
conséquence, la Loi sur les terres territoriales est modifiée de manière à ne plus s’appliquer aux 
terres publiques relevant des T.N.-O.; l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest 
adoptera une loi régissant les terres dont elle a la maîtrise.  

En outre, la partie 2 augmente les amendes relatives aux infractions. Elle crée un régime de 
sanctions administratives pécuniaires (SAP) semblable à celui qu’on trouve dans les lois 
fédérales. Les SAP constituent un autre moyen par lequel on assure l’observation des lois. Ces 
sanctions sont déterminées par un processus administratif plutôt que par voie de procès et 
d’audiences, et constituent donc un régime plus souple et mieux adapté à certains cas de non-
observation.  

C. Partie 3 : La Loi sur les eaux des Territoires du Nord-Ouest 

La Loi sur les eaux des Territoires du Nord-Ouest établit l’Office des eaux des Territoires du 
Nord-Ouest, qui délivre des permis d’utilisation des eaux et de rejet de déchets et examine les 
effets néfastes de cette utilisation ou de ce rejet.  

Le projet de loi remplacerait l’Office des eaux des Territoires du Nord-Ouest par l’Office 
inuvialuit des eaux, qui aura compétence dans la région inuvialuite désignée. Il établit aussi des 
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limites de temps pour les examens des permis d’utilisation des eaux, des mesures de 
recouvrement de coûts, augmente les amendes et crée un régime de sanctions administratives 
pécuniaires pour les infractions à la Loi.  

Après le transfert, les T.N.-O. deviendront responsables de la plus grande partie de 
l’administration et de la gestion des Territoires. Les T.N.-O. édicteront donc une loi territoriale 
qui sera presque une copie conforme de la Loi sur les eaux des Territoires du Nord-Ouest 
modifiée, et la loi fédérale sera abrogée.  

Après le transfert, le gouvernement fédéral conservera la responsabilité de la gestion de 
l’utilisation de l’eau et du rejet de déchets sur les terres fédérales. En conséquence, nombre de 
dispositions de la Loi sur les eaux des Territoires du Nord-Ouest modifiée seront « importées » 
dans la Loi sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie afin de permettre à l’Office 
des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie de délivrer des permis d’utilisation de l’eau sur 
les terres fédérales de la vallée du Mackenzie.  

D. Partie 4 : La Loi sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie 

Le projet de loi C-15 apporte quelques importantes modifications à la Loi sur la gestion des 
ressources de la vallée du Mackenzie.  

À l’heure actuelle, les terres et les eaux publiques et privées de la région de la vallée du 
Mackenzie des T.N.-O. sont régies par la Loi sur la gestion des ressources de la vallée du 
Mackenzie (LGRVM). Ces terres et ces eaux sont gérées au moyen d’un système de cogestion 
intégré. Les offices de planification de l’utilisation des terres, là où il y en a, déterminent d’abord 
comment les terres seront développées; les offices des terres et des eaux sont responsables de la 
délivrance de licences et de permis pour les projets approuvés sur ces terres.  

On compte actuellement trois offices régionaux des terres et des eaux en plus de l’Office des 
terres et des eaux de la vallée du Mackenzie. Les trois offices régionaux des terres et des eaux – 
l’Office gwich’in des terres et des eaux, l’Office des terres et des eaux du Sahtu, l’Office des 
terres et des eaux du Wek’èezhìi – ont été établis aux termes des accords sur les revendications 
territoriales. L’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie est responsable de la 
réglementation des projets réalisés dans les secteurs où les revendications territoriales n’ont pas 
encore été réglées (régions du Dehcho et de South Slave) et des projets transfrontaliers des 
régions où les revendications ont été réglées.  

Les offices des terres et des eaux examinent les demandes de permis, de licences ou 
d’autorisations au moyen d’un processus de sélection préliminaire comprenant l’évaluation de la 
question de savoir si la demande se conforme à un plan d’utilisation des terres, le cas échéant. 
Un office peut déterminer si une évaluation environnementale est nécessaire si on estime que le 
projet est susceptible d’avoir d’importants effets néfastes sur l’environnement ou de susciter de 
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l’inquiétude au sein du public. Si une évaluation environnementale est nécessaire, l’Office 
d’examen des impacts environnementaux de la vallée du Mackenzie s’en chargera2.  

Le projet de loi C-15 établit l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie restructuré, 
qui fusionne et remplace les trois offices des terres et des eaux régionaux existants. Cette fusion 
s’aligne sur le Plan d’action visant à améliorer les régimes de réglementation dans le Nord du 
gouvernement fédéral, qui vise à aligner les régimes réglementaires du Nord sur ceux du reste du 
Canada « pour accroître la solidité, l’efficacité, l’efficience et la prévisibilité des cadres de 
réglementation dans cette région3 ».  

L’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie restructuré comprendra 11 membres, le 
président étant nommé par le ministre des Affaires autochtones et du Développement du Nord. 
Le ministre nommera aussi trois membres supplémentaires au conseil. Le gouvernement tlicho 
désignera un membre conformément à l’Accord tlicho, le reste des membres étant désignés par le 
ministre fédéral sur la proposition de la Première Nation des Gwich’in (1 membre), de la 
Première Nation du Sahtu (1 membre), du gouvernement territorial (2 membres), et en 
consultation avec les Premières Nations dont les revendications territoriales n’ont pas été réglées 
(2 membres). La loi modifiée permet aussi au président d’établir des petits comités de trois 
membres de l’Office pour examiner et trancher les demandes présentées à l’Office des terres et 
des eaux de la vallée du Mackenzie. Dans les cas où « il est indiqué de le faire », le président doit 
nommer le représentant régional désigné aux comités restreints lorsque ceux-ci examinent une 
demande concernant toute la région en cause.  

Le pouvoir du ministre fédéral de fournir des orientations de politique écrites exécutoires aux 
offices établis en vertu de la Loi est élargi. À l’heure actuelle, le ministre peut donner des 
orientations de politique aux offices de planification de l’utilisation des terres et des eaux; le 
pouvoir élargi permettra au ministre de donner des orientations de politique écrites exécutoires à 
tous les offices visés par la Loi, y compris l’Office d’examen des impacts environnementaux de 
la vallée du Mackenzie ainsi que les offices des terres et des eaux. Ces orientations serviront à 
communiquer aux offices des conseils d’orientation stratégique et des objectifs globaux. 
Toutefois, des restrictions s’appliquent aux pouvoirs du ministre; par exemple, le ministre ne 
peut demander à l’office de s’écarter d’un plan d’utilisation des ressources et les orientations de 
politique ne peuvent s’appliquer à un dossier en particulier. De plus, l’Office des terres et des 
eaux de la vallée du Mackenzie restructuré ne peut s’écarter d’un plan d’utilisation des terres. 

Des échéanciers pour le processus d’examen d’un projet sont énoncés dans la Loi, déterminant 
des délais fixes pour la prise de décisions. Les amendes existantes sont augmentées et un 

                                                 
2 Office d’examen de la vallée du Mackenzie, Process Diagrams.  
3 Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, Plan d’action visant à améliorer les régimes de 

réglementation dans le Nord.  
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processus de SAP est établi pour assurer l’observation de la Loi. Un mécanisme de recouvrement 
des coûts est également établi.  

E. Entrée en vigueur et prochaines étapes 

Les prochaines étapes du projet de loi sont sa mise en oeuvreœuvre  et l’entrée en vigueur de ses 
différentes parties et dispositions. Avant la date effective du transfert, actuellement prévue pour 
le 1er avril 2014, le GTNO doit adopter des lois et des règlements qui reprendront les pouvoirs 
fédéraux transférés aux Territoires.  

Pour faciliter le transfert et l’application des nouvelles dispositions réglementaires, le projet de 
loi sera mis en œuvre par étapes afin que le gouvernement territorial ait le temps d’adopter les 
lois nécessaires et de mettre en place la capacité administrative voulue. Cinq ans après le 
transfert, on examinera l’application de la LGRVM pour déterminer son efficacité.  

CE QUE LE COMITÉ A ENTENDU 

Le transfert de la gestion fédérale des terres, des eaux et des ressources au GTNO a recueilli de 
larges appuis parmi tous les acteurs. Le transfert de pouvoirs revêtait une importance non 
seulement historique, mais encore économique pour les T.N.-O., ces derniers recelant de grands 
gisements largement inexploités de minéraux ainsi que de pétrole et de gaz.  

Le premier ministre des Territoires du Nord-Ouest a déclaré que le transfert était la clé d’une 
nouvelle ère de prospérité pour les T.N.-O. Il a ajouté que les habitants du Nord pourront influer 
davantage sur la croissance d’une économie fondée sur leurs besoins et leurs priorités. Tous les 
témoins ont souligné et soutenu les avantages de la maîtrise locale des ressources locales durant 
les délibérations du comité. Le premier ministre McLeod a dit au comité : « L’heure est venue 
d’agir. Il est temps que les Ténois prennent leurs propres décisions concernant notre économie, 
notre environnement et notre société. Le transfert des responsabilités est essentiel au bien-être et 
à la prospérité à long terme des Ténois et des Canadiens, et le gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest appuie l’adoption rapide de ce projet de loi4. »  

Le premier ministre du Yukon, Dennis Fentie, a fait part au comité de son expérience du transfert 
au Yukon qui s’est produit il y a 10 ans. Il a dit que le transfert concerne principalement le 
gouvernement responsable et la prise de décisions. Par suite du transfert, le Yukon a obtenu la 
maîtrise de ses terres, eaux et ressources et les habitants du Yukon prennent maintenant les 
décisions sur les questions qui les touchent directement. M. Fentie a souligné que le transfert et 
le règlement des revendications territoriales ont constitué d’importants facteurs de 
l’impressionnante croissance économique survenue au Yukon durant la dernière décennie; en 
conséquence, les Territoires seront mieux en mesure de contribuer à la prospérité du pays.  

                                                 
4 Sénat, Comité permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles, Témoignages, 

2e session, 41e législature, 5 décembre 2013. 
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A. Consultation 

Le comité a appris que de larges consultations ont précédé la rédaction du projet de loi C-15, qui 
mettait fin à un processus de transferts fédéraux amorcé il y a plus de 40 ans. Le ministre des 
Affaires autochtones et du Développement du Nord a souligné le long processus d’étude, 
d’engagement, de consultation et de négociation avec les groupes autochtones, les habitants du 
Nord et les autres acteurs, qui a précédé l’élaboration de la Loi. Les parties ont examiné des 
versions successives des accords de transfert, qui ont été modifiées par suite des consultations. 
Par exemple, l’entente prévoit qu’aucune de ses dispositions ne porte atteinte aux processus de 
négociation maintenant en cours dans les T.N.-O. Le libellé d’avant ces consultations ne 
concernait que les groupes d’habitants, mais par suite des consultations avec les Athabasca et les 
Dene Suline du Manitoba, dont les territoires chevauchent les limites provinciales et territoriales, 
le libellé a été modifié pour que leurs négociations dans les T.N.-O. ne soient pas touchées par 
l’entente.  

Le premier ministre a également souligné les larges consultations tenues auprès des 
gouvernements autochtones pour assurer leur entière participation au transfert, faisant remarquer 
que leur engagement est nécessaire à une mise en œuvre réussie. Il a fait valoir que le GTNO 
continue de négocier avec les gouvernements autochtones qui n’ont pas encore conclu d’ententes 
de transfert afin d’obtenir leur participation. Soulignons que nombre de gouvernements 
autochtones estimaient ne pas avoir été correctement consultés à propos du processus menant au 
projet de loi C-15; ils se préoccupaient surtout des aspects de la réforme réglementaire du projet 
de loi, qui sont examinés ci-dessous.  

Le comité a été informé que le transfert ne complétera pas l’évolution des T.N.-O. au moment où 
ils exerceront des pouvoirs semblables à ceux des provinces; au contraire, il marquera le début 
d’une période d’acclimatation à mesure que prendra forme le nouveau partenariat entre les 
gouvernements autochtones et publics après la mise en œuvre du transfert le 1er april avril 2014. 
Ainsi, le transfert n’est vu que dans ses grandes lignes, les détails restant à être déterminés par 
les partenaires en cours de route.  

B. Partage des recettes 

Après le transfert, le GTNO percevra toutes les redevances dans les T.N.-O. Il en conservera la 
moitié, à concurrence de 5 % de la base des recettes territoriales brutes, une formule liée aux 
paiements de transfert fédéraux et conforme aux ententes avec les provinces sur la péréquation. 
Les 50 % restants seront remis au gouvernement fédéral.  

Le comité a appris que le partage des recettes respecte aussi les accords sur les revendications 
territoriales. À l’heure actuelle, chacun des accords sur les revendications territoriales des 
Gwich’in, du Sahtu et des Tlicho prévoit le partage des recettes de l’exploitation des ressources 
se trouvant sur les terres publiques de la vallée du Mackenzie. La Première Nation gwich’in et la 
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Première Nation du Sahtu ont chacune droit à 7,5 % des premiers 2 millions de dollars de 
recettes de l’exploitation des ressources, soit 150 000 $, et à 1,5 % des recettes supplémentaires 
perçues annuellement. Les Tlicho touchent 10,429 % des premiers 2 millions de dollars de 
recettes de l’exploitation des ressources, soit 208 580 $, et 2,086 % des recettes supplémentaires 
perçues annuellement. Ces parts sont fondées sur le nombre d’habitants de chacun des groupes 
autochtones des Territoires. Les obligations liées aux recettes de l’exploitation des ressources 
sont protégées par la Constitution et ne seront pas touchées par le transfert.  

Le GTNO s’est engagé à partager jusqu’à 25 % de ses recettes de l’exploitation des ressources 
avec les gouvernements autochtones signataires de l’entente de transfert. Cela sera en sus des 
obligations de partage des ressources établies dans les accords sur les revendications territoriales 
déjà conclus. Le comité a appris que si les Premières Nations du Dehcho et de l’Akaitcho 
deviennent signataires de l’entente sur le transfert, elles participeront alors à ce partage de 
recettes supplémentaire.  

Cependant, dans un mémoire, les Premières Nations du Dehcho ont dit au comité qu’elles 
avaient légitimement droit au partage des recettes de l’exploitation des terres et des ressources, 
qu’elles signent ou non l’entente sur le transfert, et qu’elles s’opposaient à ce qu’on se serve du 
partage des recettes comme un moyen de coercition à leurs yeux5.  

C. Transfert d’employés et d’actifs fédéraux  

Le comité a appris qu’au moins 300 emplois seront transférés du gouvernement du Canada au 
GTNO6. Le GTNO a fait des offres d’emploi à tous les employés fédéraux touchés et tous sauf 
deux ont accepté un emploi au sein du gouvernement territorial. On travaille actuellement au 
transfert de stocks et d’actifs comme des immeubles, des véhicules, des entrepôts, du matériel de 
technologie de l’information et des données, entre maintenant et le 1er avril 2014. Le premier 
ministre des Territoires s’est engagé à faire en sorte que certains programmes, services et 
bureaux gouvernementaux passent de Yellowknife à de plus petites communautés des diverses 
régions. On a aussi réservé des fonds pour la construction d’un maximum de 100 maisons et 
bureaux dans ces communautés durant les trois prochaines années.  

D. Maintien de la responsabilité fédérale  

Les porte-parole d’Affaires autochtones et Développement du Nord ont dit au comité que si la 
maîtrise et la gestion des terres et des eaux sont transférés au GTNO, il reste que l’entente sur le 

                                                 
5 Les Premières Nations du Dehcho n’ont pas conclu d’accord sur leurs revendications territoriales ni d’entente 

sur le transfert de pouvoirs. Elles ont négocié des accords cadres et provisoires qui soulignent les processus de 
résolution des questions liées aux terres et à la gouvernance dans leur région proposée (il s’agit du processus du 
Dehcho) et poursuivent les négociations en vue de la conclusion d’une entente définitive. 

6   Le Sénat, Comité permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles, Témoignages, 
2e session, 41e législature, 5 décembre 2013. 
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transfert renferme des dispositions prévoyant que le gouvernement fédéral peut reprendre des 
terres dans certaines circonstances. Il s’agit de terres étant d’intérêt national, c’est-à-dire qui 
concernent la défense nationale ou la sécurité, l’établissement de parcs nationaux et la création 
d’une infrastructure de transport de l’énergie.  

Les Premières Nations du Dehcho se sont dites inquiètes de la façon dont le transfert sera réalisé; 
elles craignent notamment que le gouvernement fédéral conserve sa responsabilité de négocier 
avec elles comme partenaire de traité. De plus, le gouvernement fédéral doit veiller à ce que la 
mise en oeuvreœuvre du transfert soit réalisée de manière à protéger les droits des Premières 
Nations du Dehcho et à ne pas intervenir dans les négociations en cours sur les revendications 
territoriales par l’imposition de limites de temps ou de processus de sélection des terres.  

Les porte-parole fédéraux ont dit au comité que le gouvernement fédéral se réserve le droit de 
reprendre de terres dont le GTNO a la maîtrise pour résoudre des revendications territoriales. Si 
les Premières Nations du Dehcho, les Premières Nations de l’Akaitcho ou les Métis des 
Territoires du Nord-Ouest devaient régler leurs revendications territoriales, l’entente sur le 
transfert renferme des dispositions qui permettent au gouvernement fédéral de reprendre des 
terres après avoir consulté le GTNO pour remplir ces engagements relatifs à des revendications 
territoriales.  

E. Transfert de responsabilités et réforme de la réglementation 

Le transfert des responsabilités relatives aux terres et aux ressources hydriques était accompagné 
de réformes de la réglementation et des outils servant à gérer ces ressources. Selon le 
gouvernement, il fallait absolument améliorer la réglementation dans le Nord pour maximiser les 
avantages du transfert des responsabilités, ce qui était une priorité pour le gouvernement.  

Le ministre des Affaires autochtones et du Développement du Nord a expliqué au comité que les 
améliorations de la réglementation prévues dans le projet de loi C-15 découlaient de plusieurs 
rapports et recommandations échelonnés sur plusieurs années. Déjà, en 2005, l’amélioration de 
la réglementation était identifiée comme une priorité dans la Stratégie pour le Nord du Canada. 
Par la suite, il en a été question en 2008 dans le rapport intitulé La voie de l'amélioration : 
Examen du régime de réglementation dans le Nord dirigé par Neil McCrank et présenté au 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, puis en 2010 dans le Plan d'action visant à 
améliorer les régimes de réglementation dans le Nord.  

Selon le premier ministre des T.N.-O., aussi en faveur de la réforme de la réglementation, les 
améliorations prévues donneront aux habitants du Nord les outils et les pouvoirs nécessaires pour 
exploiter de façon responsable les ressources naturelles du territoire, promouvoir les 
investissements et le développement économique, et gérer les terres et l’environnement de façon 
durable. Essentiellement, le régime de réglementation respectera les revendications territoriales 
et permettra aux régions et aux communautés de se faire entendre.  
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Les représentants de l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie appuyaient eux 
aussi les objectifs d’efficacité de la réglementation et de transfert des responsabilités du projet de 
loi. Selon eux, le transfert des responsabilités représente une étape charnière dans l’évolution 
constitutionnelle des T.N.-O., et les dispositions sur la réglementation amélioreront la cohérence 
et la prévisibilité du processus réglementaire.  

Des témoins des secteurs des mines, du pétrole et du gaz ont appuyé le projet de loi, y compris 
les réformes du régime de réglementation pour que le Nord continue d’attirer les investissements 
du secteur privé. Le comité a appris que, même si les investissements miniers dans le territoire 
ont dépassé les 12 milliards de dollars au cours des 15 dernières années, on constate tout de 
même un déclin alarmant de l’exploration de territoire par rapport à l’ensemble de l’exploration 
minière au Canada pour ces mêmes années. Selon la Chambre des mines du Nunavut et des 
Territoires du Nord-Ouest et l’Association canadienne des prospecteurs et entrepreneurs, cela 
s’explique à la fois par le régime de réglementation lourd, onéreux, fastidieux et imprévisible, et 
les revendications territoriales non réglées.  

Par ailleurs, on a rappelé que la complexité de la réglementation était particulièrement lourde 
pour les petites entreprises qui, contrairement aux grandes entreprises, n’ont pas les ressources ni 
l’expertise nécessaires pour naviguer dans les régimes de réglementation. Par conséquent, ces 
petites entreprises, qui assument souvent plus de risques, cherchent à établir leurs activités 
d’exploration ailleurs.  

L’Association canadienne des producteurs pétroliers partage l’opinion du secteur de l’extraction 
du minerai à savoir que la réforme de la réglementation jouera un rôle important pour attirer les 
investissements qui, en retour, engendreront la croissance économique et la création d’emplois 
dans les T.N.-O. Selon ses représentants, dans un marché concurrentiel mondial, il est important 
que le Canada réduise les obstacles réglementaires et les retards occasionnés par ceux-ci afin 
d’attirer les investissements. Par le passé, les contraintes réglementaires auraient entraîné le 
retard ou l’annulation de projets et, par le fait même, des pertes socioéconomiques.  

1. Restructuration et fusion des offices régionaux des terres et des eaux  

La restructuration des offices régionaux des terres et des eaux pour n’en former qu’un seul pour 
toute la région de la vallée du Mackenzie est l’un des principaux enjeux du projet de loi C-15. Le 
comité a entendu diverses opinions à ce sujet.  

Il avait été question de la restructuration des offices dans le rapport de 2008 de Neil McCrank, 
La voie de l’amélioration : Examen du régime de réglementation dans le Nord (communément 
appelé le rapport McCrank), qui examinait les régimes de réglementation dans le Nord. À 
l’époque, Neil McCrank était le représentant spécial du ministre pour l’Initiative fédérale 
d’amélioration de la réglementation dans le Nord.  
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M. McCrank a expliqué au comité qu’à la suite d’un long processus de consultation, le rapport 
présentait plusieurs recommandations qui prévoyaient l’introduction d’échéanciers pour les 
évaluations environnementales et fixaient, comme priorité, l’achèvement des plans 
d’aménagement du territoire. On y proposait aussi la fusion des trois offices régionaux des terres 
et des eaux en un seul pour toute la région de la vallée du Mackenzie. M. McCrank a précisé que 
le rapport offrait une deuxième option de restructuration selon laquelle les offices régionaux 
n’étaient pas éliminés, mais devenaient des organismes administratifs sans responsabilités quasi 
judiciaires. Toutefois, c’est l’option de l’office unique qui a été retenue.  

Parmi les principales préoccupations exprimées au comité, citons le fait que l’actuel Office des 
terres et des eaux de la vallée du Mackenzie, qui réglemente les projets dans les régions où les 
revendications n’ont pas encore été réglées et les projets transfrontaliers dans les régions où les 
revendications ont été réglées, deviendrait trop complexe. En effet, les cinq membres de chacun 
des trois offices régionaux sont automatiquement ajoutés aux cinq membres de l’Office des 
terres et des eaux de la vallée du Mackenzie, ce qui donne un conseil de 20 membres. Si 
davantage de revendications territoriales devaient se régler, le nombre de membres de l’Office 
augmenterait du nombre de membres dans chaque office régional supplémentaire. De plus, il est 
déjà difficile de trouver des experts pertinents pour ces offices régionaux, surtout compte tenu de 
la population relativement restreinte dans le Nord.  

En 2010, le ministre des Affaires autochtones et du Développement du Nord a annoncé le Plan 
d’action visant à améliorer les régimes de réglementation dans le Nord. Dans le cadre de cette 
initiative, John Pollard a été nommé négociateur en chef du gouvernement fédéral du Canada 
pour mener des consultations sur la restructuration des offices. M. Pollard a expliqué au comité 
que l’objectif du Plan d’action était d’assurer un régime prévisible et efficace, qui apporterait une 
plus grande certitude aux habitants du Nord et à l’industrie. Après avoir consulté des groupes 
autochtones, l’industrie et d’autres acteurs, M. Pollard a recommandé au ministre de fusionner 
les offices régionaux des terres et des eaux en un seul office. Ces recommandations ont été 
intégrées à la partie 4 du projet de loi C-15.  

M. Pollard a expliqué au comité que les groupes autochtones n’appuyaient pas la restructuration 
de l’office, que ce soit dans les régions où les revendications territoriales ont été réglées ou non. 
On craignait l’élimination du processus permettant aux habitants de se prononcer sur les projets 
les touchant. C’est pourquoi le ministre a accepté d’inclure dans la loi le pouvoir du président à 
former de petits sous-comités d’au moins trois personnes et à nommer un membre, s’il est 
raisonnable de le faire, de la région pour laquelle un projet est évalué. Ce sous-comité serait un 
organisme décisionnel et pourrait se rendre sur place pour recueillir lui-même les commentaires. 
L’objectif était d’en arriver à un équilibre entre l’efficacité réglementaire d’un office unique et le 
besoin d’une représentation régionale.  
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Le comité a appris que pendant la phase de mise en œuvre, il y aurait une discussion pour 
s’assurer que les ressources sont en place pour aider le sous-comité. De plus, le premier ministre 
McLeod a expliqué au comité que le transfert des responsabilités serait suivi d’une 
décentralisation de certains programmes, services et offices gouvernementaux de Yellowknife 
vers de plus petites localités.  

Le comité a reçu le témoignage de chacun des gouvernements autochtones qui ont un office des 
terres et des eaux : le secrétariat du Sahtu, le gouvernement tlicho et le conseil tribal Gwich’in. 
Tous sont contre la restructuration des offices. Selon eux, cette restructuration va à l’encontre de 
l’esprit et de l’intention de leur accord sur les revendications territoriales et a pour effet de retirer 
la présence régionale qui s’est avérée pourtant efficace dans la réalisation du mandat des offices. 
Ils craignent qu’avec la diminution de la participation régionale, l’office prenne de mauvaises 
décisions concernant la gestion des terres et des eaux puisqu’il ne tiendra pas compte des 
connaissances et des particularités locales. Ils ne voient pas la nécessité ni le bien-fondé de cette 
restructuration puisque chaque office régional semble fonctionner de façon efficace et efficiente.  

Ils ont expliqué au comité que les mesures de restructuration des offices ne faisaient pas partie 
des négociations sur le transfert des responsabilités, qu’elles n’étaient pas nécessaires au transfert 
des responsabilités et qu’il n’y avait eu aucune discussion sur la portée des autres options 
possibles pour améliorer la réglementation. Les Gwich’in et les Tlicho ont prié le comité de 
séparer les aspects du projet de loi portant sur le transfert des responsabilités de ceux portant sur 
la restructuration des offices créés en vertu de la LGRVM.  

Les Tlicho, les Gwich’in et les représentants du Sahtu reconnaissent que leurs accords sur les 
revendications territoriales prévoient la création d’offices des terres et des eaux pour de plus 
grandes régions, et que le projet de loi C-15 permet la formation de petits conseils régionaux de 
trois membres. Selon les représentants du Sahtu, toutefois, cette option est inacceptable parce 
qu’un représentant qui siège au comité de l’office ne peut à lui seul remplacer l’actuel office 
régional des terres et des eaux, qui est mieux placé pour mobiliser et consulter les populations les 
plus directement touchées par ses décisions. Selon les Tlicho, les décisions relatives au 
développement qui transcendent les frontières territoriales seront prises sans qu’ils aient leur mot 
à dire, ce qui nuira à leur capacité de protéger leur mode de vie.  

Dans un mémoire au comité, les Premières Nations du Dehcho, dont les revendications 
territoriales ne sont pas encore réglées, se sont aussi opposées à la restructuration des offices des 
terres et des eaux. Puisque cette disposition ne faisait pas partie des négociations sur le transfert 
des responsabilités, elles estiment qu’elle devrait faire l’objet d’un projet de loi distinct. Selon les 
Premières Nations du Dehcho, la restructuration des offices va à l’encontre du principe d’égalité 
de représentation pour les Premières Nations signataires d’un traité et diminue grandement leur 
contrôle sur les terres et les eaux. Qui plus est, toujours selon eux, l’imposition d’un seul office 
nuit aux négociations territoriales en cours en plus de montrer un manque de bonne foi. Les 
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Premières Nations du Dehcho estiment qu’elles n’ont pas été consultées convenablement avant 
l’élaboration du nouveau régime de réglementation.  

La Société régionale inuvialuite a présenté un mémoire appuyant l’adoption du projet de loi C-
15, sous prétexte que ce projet de loi aidera à réaliser deux objectifs uniformes des Inuvialuits : 
obtenir un plus grand contrôle local sur les décisions qui touchent les Inuvialuits et leurs terres 
ancestrales et améliorer les processus décisionnels. De plus, le partage des responsabilités 
apportera aussi des ressources financières supplémentaires qui permettront d’offrir des 
programmes et services inédits ou améliorés aux Inuvialuits et à leurs communautés. Il faut 
souligner que même si le projet de loi réduit le nombre de membres à l’Office inuvialuit des eaux 
qui sera créé par une loi territoriale (de neuf à cinq membres), la région désignée des Inuvialuits 
est régie par un régime de réglementation différent de celui prévu dans la LGRVM et n’est donc 
pas visée par les modifications prévues à la partie 4 du projet de loi C-15.  

Ecology North et Alternatives North, dans un mémoire conjoint, ont exprimé à peu près les 
mêmes inquiétudes que les Tlicho, les Gwich’in et les représentants du Sahtu. Selon eux, les 
mesures prévues à la partie 4 mineront l’intégrité du système de gestion de l’environnement en 
place actuellement aux T.N.-O., et rien ne prouve que les offices régionaux sont inefficaces, 
inefficients ou lents à agir. Ils ont ajouté que les retards sont souvent causés par l’incertitude 
dans le processus décisionnel en raison des revendications territoriales non réglées et que le 
projet de loi ne prévoit rien pour y remédier. Il semblerait que l’élimination des offices régionaux 
ferait régner un climat d’adversité plutôt que de coopération dans l’évaluation environnementale 
et le régime de réglementation, ce qui nuirait à la gestion de l’environnement et au 
développement durable du Nord.  

Des témoins des secteurs des mines, de l’extraction du minerai et du pétrole ont appuyé la 
restructuration des offices des terres et des eaux. En gros, ils estiment que la fusion des offices 
donnera de meilleurs résultats du point de vue de la réglementation. Toutefois, ils ont aussi 
souligné le fort attachement que les habitants du Nord portent aux terres et aux eaux et, par 
conséquent, ils appuient la participation des habitants à l’examen des projets proposés pour leur 
région. L’Association canadienne des producteurs pétroliers appuie le principe des nominations 
régionales aux sous-comités chargés d’examiner les projets réalisés entièrement dans une région 
donnée, comme le prévoit le projet de loi C-15.  

Signalons que, dans son témoignage devant le comité, le ministre des Affaires autochtones et du 
Développement du Nord a rappelé que le Ministère avait tenu compte des préoccupations des 
parties prenantes dans le projet de loi. Plus particulièrement, il a expliqué qu’en réponse aux 
préoccupations exprimées sur la restructuration des offices, les modifications ont été rédigées de 
façon à permettre au président d’établir de petits comités pour traiter les demandes présentées à 
l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie. De plus, à la suite des commentaires 
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recueillis lors des consultations, le projet de loi oblige le président à nommer le représentant 
régional choisi au petit comité lors de l’étude d’une demande qui vise une seule région.  

D’autres témoins, comme John Pollard, ont également rappelé l’importance du processus de 
consultation et de son rôle dans le façonnement du projet de loi. Il a expliqué, par exemple, 
qu’une des préoccupations soulevées en région était que rien ne garantissait qu’un représentant 
autochtone de la région ferait partie du sous-comité de trois personnes. « Nous avons donc 
réexaminé le texte. Nous ne pouvions prévoir dans la loi la présence de ces personnes, 
puisqu’elles pourraient être en congé ou absentes pour des raisons de santé notamment. 
Cependant, dans la mesure du possible […] nous avons adapté le paragraphe […] pour que la 
présidence mette tout en œuvre pour appliquer le droit de premier refus à une personne de la 
région afin qu’elle participe à l’audience7 », a-t-il raconté.  

Par ailleurs, M. McCrank a souligné que la participation communautaire et régionale était prévue 
à plusieurs endroits dans le processus de développement des ressources, y compris à l’étape 
critique de l’aménagement du territoire. Lorsque vient le temps de décider s’il devrait y avoir du 
développement dans une région, la décision finale revient à la communauté directement visée. 
Une fois le plan d’aménagement en place, le véritable processus de réglementation du projet 
nécessite une expertise professionnelle dans la gestion des aspects techniques propres au projet.  

2. Nomination du président de l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie  

Les Dehcho, Tlicho et Gwich’in s’inquiètent de la façon dont le président du nouvel office 
restructuré sera nommé. Selon les modifications proposées dans le projet de loi C-15, c’est le 
ministre qui nommera le président. Les Gwich’in et Tlicho aimeraient conserver la procédure 
actuelle par laquelle la majorité des membres de l’office proposent une personne qui est ensuite 
nommée par le ministre.  

Ecology North et Alternatives North s’inquiètent aussi des dispositions du projet de loi qui 
accentuent les pouvoirs du ministre fédéral, comme le pouvoir de nommer le président de 
l’office et de donner par écrit des instructions générales aux offices. Selon eux, cela minerait 
l’indépendance des offices et pourrait accroître les possibilités d’interférence politique dans les 
décisions de l’office. Qui plus est, le tout va à l’encontre de l’intention politique et juridique du 
transfert des responsabilités, qui est de transférer aux habitants du Nord un plus grand pouvoir 
sur les décisions relatives aux terres et aux ressources.  

                                                 
7 Sénat, Comité permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles, Témoignages, 2e session, 

41e législature, 13 février 2014.  
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3. Évaluations environnementales, définition de préoccupations pour le public et 
mesures de recouvrement des coûts  

Les représentants de la Chambre des mines des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut, de 
l’Association canadienne des prospecteurs et entrepreneurs et de l’Association minière du 
Canada ont tous proposé que l’examen des répercussions environnementales, prévu dans la 
LGRVM, soit amorcé en même temps que l’évaluation environnementale plutôt que l’une après 
l’autre, ce qui éviterait des retards possibles de 24 mois.  

De plus, ils ont expliqué que l’office est parfois débordé des soumissions injustifiées 
d’évaluations environnementales pour des activités qui n’ont habituellement que peu de 
répercussions physiques sur l’environnement. Selon eux, une définition de l’expression 
« préoccupation significative pour le public », de sa portée et de son application permettrait de 
réduire les demandes frivoles et permettrait à l’office de se concentrer sur les projets ayant un 
impact plus important. Les représentants de la Chambre de commerce des Territoires du 
Nord-Ouest sont, eux aussi, en faveur d’une plus grande précision relativement à la soumission 
de projets pour une analyse environnementale. En faisant remarquer que, parfois, des projets 
simples et de petite taille sont soumis à une évaluation environnementale, ils proposent une 
définition raisonnable des projets nécessitant une évaluation environnementale, peut-être fondée 
sur la taille du projet.  

Les mesures de recouvrement des coûts prévus dans le projet de loi inquiètent la Chambre des 
mines des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut et l’Association canadienne des prospecteurs 
et entrepreneurs. Les représentants de ces organismes ont fait remarquer que, relativement au 
reste du Canada, il en coûte déjà plus cher de faire des affaires dans les T.N.-O. Ils craignent que 
le fait d’imposer aux prospecteurs et aux développeurs le recouvrement de certains coûts de 
l’évaluation des répercussions environnementales et de réglementation sur l’eau vienne ajouter 
un fardeau financier supplémentaire et freiner les investissements dans la prospection et le 
développement. Ils recommandent que seuls les coûts qui sont propres à la demande ou au 
développement en question soient visés par le recouvrement et non les dépenses habituellement 
engagées par les autorités publiques dans le cours normal de leurs activités.  

F. Autres questions  

Les représentants de l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie ont proposé trois 
changements qui, selon eux, pourraient améliorer le projet de loi en renforçant la certitude, la 
prévisibilité et la rapidité d’exécution.  

Le projet de loi aborde la responsabilité des membres de l’office dans des dispositions visant à 
protéger les membres et le personnel lorsqu’ils agissent de bonne foi dans l’exercice de leurs 
attributions. Les représentants de l’Office ont fait remarquer ce qui pourrait être une disparité 
dans les niveaux de protection offerts aux différents offices. Bien que la Loi sur les eaux des 
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Territoires du Nord-Ouest prévoie l’immunité pour les membres du nouvel Office inuvialuit des 
eaux pour les actes accomplis de bonne foi, la LGRVM dit que les membres ne « peuvent être 
tenus pour personnellement responsables » des actes commis de bonne foi. Selon eux, il y a une 
différence entre avoir l’immunité et ne pas être tenu responsable, et ils craignent que le projet de 
loi établisse deux normes différentes de protection pour les membres des offices.  

Par ailleurs, les représentants de l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie sont 
préoccupés par la perte potentielle du quorum lors des délibérations si le mandat d’un membre 
est sur le point de se terminer. Si on perd le quorum en raison de la fin du mandat d’un membre, 
le président de l’Office doit écrire au ministre fédéral deux mois à l’avance pour demander la 
prolongation du mandat. Le ministre est réputé avoir accepté s’il ne répond pas. Selon eux, cette 
façon de faire laisse l’office et le demandeur de permis dans une grande incertitude. Ils ont 
souligné que cette disposition se trouve dans les modifications proposées à la Loi sur la gestion 
des eaux des Territoires du Nord-Ouest et de la LGRVM. Selon eux, il serait plus clair, plus 
simple et plus efficace d’établir que, si un membre de l’office est nécessaire pour obtenir le 
quorum et que son mandat doit prendre fin avant la fin du processus, le mandat en question est 
automatiquement prolongé jusqu’à ce que l’office rende sa décision.  

Les représentants de l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie appuient 
l’application de délais prévisibles pour les procédures d’attribution des permis. Par conséquent, 
ils craignent que la procédure et le temps nécessaire pour modifier un permis d’utilisation des 
eaux ou un certificat délivré en vertu de la LGRVM puissent causer des retards inutiles. Selon 
eux, s’il faut modifier une condition dans le permis d’utilisation des eaux incluse dans un 
certificat, compte tenu des délais prévus dans le projet de loi, il faudrait compter jusqu’à neuf 
mois pour modifier le permis et huit autres mois pour modifier le certificat. Ils recommandent 
d’envisager un processus plus rapide pour les modifications qui ne présentent pas de risques 
importants pour l’environnement.  

La Chambre de commerce des Territoires du Nord-Ouest prône l’établissement d’un guichet 
unique pour le traitement des demandes visant des projets d’exploration des ressources dans les 
T.N.-O. où tous les aspects des demandes d’exploration ou de développement, comme les permis 
et les licences d’utilisation des terres et des eaux, seraient traités en même temps. L’efficacité 
s’en trouverait ainsi accrue. 

CONCLUSION  

Le comité remercie toutes les personnes qui ont accepté de comparaître devant lui ou de lui 
présenter un mémoire. Leur contribution s’est avérée très utile. Maintenant qu’il a examiné 
attentivement tous les témoignages reçus et les commentaires exprimés, le comité juge que, 
mises à part les observations qui précèdent, le projet de loi peut être adopté sans amendement.
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 ANNEXE A – LISTE DES TÉMOINS ET MÉMOIRES 

13 février 2014  

Daniel Pagowski, conseiller juridique, Négociations et Affaires du Nord (Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada) 

John Pollard (À titre personnel) 

11 février 2014  

Alex Ferguson, vice-président, Politique et Environnement (Association canadienne des 
producteurs pétroliers) 

Mike Hardin, conseiller juridique (La Chambre des mines du Nunavut et des Territoires du 
Nord-Ouest) 

Tom Hoefer, directeur exécutif (La Chambre des mines du Nunavut et des Territoires du 
Nord-Ouest) 

Aaron Miller, gestionnaire, du Nord Canada (Association canadienne des producteurs 
pétroliers) 

Vida Ramin, directrice, Biens-fonds et réglementation (L’Association canadienne des 
prospecteurs et entrepreneurs) 

Allen Stanzell, 1er vice-président (Chambre de Commerce des Territoires du Nord-Ouest) 

6 février 2014  

Dawn Tremblay, chef de bureau (Ecology North) 

Christine Wenman, gestionnaire, Politique et planification (Ecology North) 

4 février 2014  

Kirk Cameron (À titre personnel) 

Dennis Fentie, ancien premier ministre du Yukon (À titre personnel) 

Neil McCrank, c.r. (À titre personnel) 

30 janvier 2014  

Robert Alexie, président (Gwich'in Tribal Council) 

Ethel Blondin-Andrew, présidente (Sahtu Secretariat Incorporée) 

Eddie Erasmus, grand chef (Tlicho Government) 

Daryn R. Leas, conseiller juridique (Sahtu Secretariat Incorporée) 

Patrick Tomlinson, directeur, Relations intergouvernementales (Gwich'in Tribal Council) 

Bertha Rabesca Zoe, avocate (Tlicho Government) 

28 janvier 2014  

John Donihee, conseiller juridique (MacKenzie Valley Land and Water Board) 
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Willard Hagen, président et chef de la direction (MacKenzie Valley Land and Water Board) 

Zabey Nevitt, directeur exécutif (MacKenzie Valley Land and Water Board) 

12 décembre 2013  

Tom Isaac, avocat-conseil principal, Négociations, Affaires du Nord et interlocuteur fédéral 
(Ministère de la Justice) 

Alison Lobsinger, gestionnaire, Législation et Politiques (Affaires autochtones et 
Développement du Nord Canada) 

Tara Shannon, directrice, Politiques en matière de ressource et de programmes (Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada) 

Wayne Walsh, directeur, Négociation et dévolution Territoires du Nord-Ouest (Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada) 

5 décembre 2013  

L'honorable Bernard Valcourt, C.P., député, ministre des Affaires autochtones et du 
développement du Nord canadien 

L'honorable Bob McLeod, premier ministre des Territoires du Nord-Ouest 

Tom Isaac, avocat-conseil principal, Négociations, Affaires du Nord et interlocuteur fédéral 
(Ministère de la Justice) 

Paula Isaak, directrice générale, Direction générale des ressources naturelles et de 
l'environnement (Affaires autochtones et Développement du Nord Canada) 

Tara Shannon, directrice, Politiques en matière de ressource et de programmes (Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada) 

Wayne Walsh, directeur, Négociation et dévolution Territoires du Nord-Ouest (Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada) 

Michael Miltenberger, ministre de l'Environnement et des Ressources naturelles 
(Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest) 

Shaleen Woodword, sous-ministre adjointe, Mise en oeuvre du transfert des responsabilités 
(Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest) 
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2. Société régionale inuvialuit 
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